
 
 
 
 

 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-trois décembre à 18 h30, la Communauté de Communes du Pays des 
Écrins étant assemblée en session ordinaire, au Foyer Culturel de L’Argentière-La Bessée, après convocation 
légale du 17 décembre 2021, sous la Présidence de Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, Président de la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

 
Étaient présents les Conseillers Communautaires suivants : Marie BAILLARD, Marie-Pierre HAMMES, 
Alice PRUD’HOMME, Sandrine REYMOND, Florence TORRENT, Christian CANTON, Marcel CHAUD, Michel 
CHEYLAN, Jean CONREAUX, Cyrille DRUJON D’ASTROS, Martin FAURE, Michel FRISON, Serge GIORDANO, 
Gilles PIERRE, Didier PLUQUET, François ROTH, Alain SANCHEZ, Laurent VERNET. 
 
Pouvoirs :  Dominique BARNEOUD à Sandrine REYMOND. 
  Carine QUILICI à Alain SANCHEZ. 
  Guillaume PONCET à François ROTH. 
  Marie-José SAVOLDELLI à Florence TORRENT. 
  Bruno LAROCHE à Marie BAILLARD. 
  Camille FAURE à Gilles PIERRE. 
  
Excusée : Marie-Noëlle DISDIER 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, accueille l’Assemblée au Foyer Culturel de L’Argentière-
La Bessée. 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, fait lecture des procurations. 
 

A. Désignation du secrétaire de séance. 
 
Monsieur Alain SANCHEZ est désigné Secrétaire de séance. 
 

B. Approbation du compte rendu du Conseil Communautaire du 25 novembre 2021. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 

C. Présentation de la liste des dossiers signés par le Président dans le cadre de sa 
délégation de signature. 

 
Aucun dossier n’a été signé. 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 DECEMBRE 2021 

République Française 
Département des Hautes-Alpes 
Communauté de Communes du Pays des Ecrins 
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D. Présentation des Décisions du Bureau Statutaire. 
 
Aucune Décision n’a été votée en Bureau Statutaire. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CABINET 
 

Délibération n°1 – Fiscalité Professionnelle Unique : Rapport quinquennal. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu l’Arrêté Préfectoral n°05 2016.12.02.2002 du 2 décembre 2016 portant modification des statuts 
de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins pour mise en conformité au regard des 
dispositions de la loi NOTRe et actant le transfert des compétences nouvelles : 

- Promotion du tourisme dont la création des offices de tourisme. 
- Création, aménagement, gestion des zones d’activités et transfert des zones 
d’activités existantes des Sablonnières à L’Argentière-La Bessée, du Planet à la Roche 
de Rame, les clôts à Vallouise et Pré du Faure à Saint Martin de Queyrières. 
- GEMAPI. 
- Cinéma l’Eau Vive.  
-  Piscine publique de L’Argentière-La Bessée. 

- Vu la délibération n°18 du 30 juin 2016 optant pour le régime fiscal de la Fiscalité Unique 
Professionnelle. 

- Vu la délibération n°3 du 28 juillet 2016, portant création de la commission des charges 
transférées.   

- Vu la délibération n°3 du 28 juillet 2016 portant création de la commission d’évaluation des charges 
transférées et arrêtant sa composition. 

- Vu la désignation des membres de la CLECT par les communes membres de l’EPCI. 
- Vu les travaux de la CLECT du 28/11/2016, 18/01/2017, 10/2/2017, 14/03/2017, 03/05/2017 et du 

20/07/2017 étudiant les rapports successifs d’évaluation des charges transférées. 
- Vu la présentation du rapport définitif de l’évaluation des charges transférées de droit commun et 

proposant la mise en place de dérogations. 
- Vu l’adoption du rapport d’évaluation des charges transférées par la CLECT dans sa séance du 20 

juillet 2017. 
- Vu L'article 148 de la loi n°2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 qui a institué à 

compter du 30 décembre 2016, l'obligation faite à chaque président d'EPCI de présenter tous les 
cinq ans, un rapport sur l'évolution du montant des attributions de compensation au regard des 
compétences transférées à l'EPCI. 
Ce document doit faire l'objet d'un débat au sein de l'EPCI et d'une délibération spécifique. Il est 
ensuite transmis aux communes membres de l'EPCI pour information. 

 
Le Président Présente le rapport quinquennal, pour les comptes arrêtés au 31/12/2020. 
 
Les allocations de compensation aux communes au 31/12/2020 seraient arrêtées à 1 500 349€ soit 450K€ de 
moins que celles attribuées aux communes depuis le 1er janvier 2017. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le rapport quinquennal présenté par le Président. 
- Charge le Président de le notifier aux communes pour information. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Monsieur Alain SANCHEZ demande si les compensations des Communes vont baisser et que la phrase « Les 
allocations de compensation aux communes au 31/12/2020 seraient arrêtées à 1 500 349€ soit 450K€ de 
moins que celles attribuées aux communes depuis le 1er janvier 2017. » soit supprimée de la délibération. 
 
Le Président répond que si nous ne votons pas, les allocations ne baisseront pas. Si nous devons le décider, 
la CLECT devra se réunir. 
 
Monsieur Martin FAURE demande des précisions sur les montants apportés par les impôts. 
 
Monsieur Yahia AMMOURA, Directeur Général des Services, apporte les informations demandées. 
 
Monsieur Christian CANTON ne comprend pas le fonctionnement de l’Office de Tourisme.  
 
Madame Marie-Pierre HAMMES a demandé à ce que partie de cette dotation soit répartie sur Vallouise-Pelvoux 
pour la promotion. Comment Puy Saint Vincent en a bénéficié ?  
 
Le Président répond que cela a été fait lors du transfert de la compétence, les charges ont été évaluées par la 
CLECT. Afin de revoir ces montants, nous devons à nouveau réunir la CLECT et faire un point.  
 
Monsieur Jean CONREAUX rappelle que lors de la dernière CLECT, il y a eu de gros débats et qu’il serait regrettable 
de revenir dessus. 
 
 
 



Délibération n°2 – Signature du Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE). 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
Le Gouvernement propose aux collectivités du « bloc communal » une nouvelle méthode de 
contractualisation avec les Contrats de Relance et de Transition Ecologique (CRTE). Ces nouveaux contrats 
engagent les cosignataires sur la durée des mandats exécutifs locaux. Ils sont ouverts à l’ensemble des 
territoires intéressés, à l’échelle d’une ou plusieurs intercommunalités. 

Le contrat de relance et de transition écologique est un outil qui permettra la mise en coordination des 
politiques publiques et de la stratégie du territoire. Il doit permettre aux maîtres d’ouvrage et porteurs de 
projets concernés d'échanger sur les aides qui pourront être apportées par l’État, et le cas échéant, d’autres 
partenaires, pour mettre en œuvre leur projet de territoire. 

Ce contrat « intégrateur » conclu entre des co-financeurs et maîtres d’ouvrage à l’échelle d’un bassin de 
vie, aura vocation à associer de nombreuses parties prenantes à sa préparation et à son suivi. Une attention 
particulière pourra être portée à l’association de représentants de la société civile. 

Le CRTE est porté localement par le Pôle d’Equilibre Territorial du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois 
et du Queyras (PETR) à l’échelle des 3 communautés de communes le composant. Le CRTE restera un outil 
souple. Il sera régulièrement enrichi ou amendé, a minima annuellement, afin de demeurer évolutif. Une 
annexe financière annuelle récapitulera les dossiers financés sur chaque territoire. 

 

Le Président présente le Contrat de Relance et de Transition Ecologique et propose de le signer. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer le Contrat de Relance et de Transition Écologique et tout document 

permettant la mise en œuvre de cette démarche. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°3 – ARREA : Approbation du rapport annuel 2020. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 
 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays des Ecrins est actionnaire de la SPL AREA 
Région Sud et détient une action au capital de cette société. 
 
La Région est actionnaire de la SPL AREA Région Sud et détient au 31/12/2020, 94,17 % des actions. 
 
Pour rappel, le représentant de la Communauté de Communes désigné au sein de l’Assemblée Générale des 
Actionnaires est M. Cyrille DRUJON D’ASTROS, le représentant de la Communauté de Communes désigné au 
sein de l’Assemblée Spéciale des actionnaires minoritaires est M. Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
Conformément à l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités territoriales, « les organes délibérants 
des Collectivités Territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 
leur est soumis, au moins une fois par an, par leurs représentants au sein du Conseil d’Administration des 
sociétés publiques locales et qui porte notamment sur les modifications des statuts qui ont été apportées. 
Lorsque ce rapport est présenté à l’assemblée spéciale, celle-ci assure la communication immédiate aux 
mêmes fins aux organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres ». 
 
Le Président indique que le rapport présente à la fois : 

- La vie de la SPL : au regard de la pandémie COVID 19, une seule réunion du Conseil d’Administration 
a eu lieu le 04/11/2020. 

- Les activités opérationnelles qu’elle a conduit sur l’année 2020. Ces activités comprennent : 
o Les opérations pour le compte de la Région (travaux dans les lycées de la Région)  90 

opérations livrées en 2020, 71 ouvertures de chantier en 2020. 
o Les opérations d’aménagement. La Communauté de Communes est concernée, à ce titre, 

par le projet de la zone d’activités du Planet en phase « Etudes préalables » au 
réaménagement et à l’extension de la zone. 

Pour le compte de la Communauté de Communes, l’AREA a réalisé en 2020 : la consultation pour 
sélectionner une équipe pluridisciplinaire en vue de la réalisation des études préalables permettant de 
monter un dossier de création de ZAC ; le lancement des AMO (Assistance à Maitrise d’Ouvrage) amiante et 
mercure pour la friche industrielle et contact auprès de la SNCF pour le foncier. 
 
L’exercice 2020 de la SPL affiche un résultat négatif de (-) 1 541 K€. 
Les produits s’élèvent à 11 644 K€ et les charges à (-)13 185 K€. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le rapport des élus à leur collectivité pour l’année 2020 de la SPL AREA Région Sud. 
- Donne quitus au Président de la Communauté de Communes pour l’année 2020. 

 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°4 – Subvention 2022 à la classe Mémoire et Avenir du Collège les 
Giraudes. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la demande de subvention de la Classe Mémoire et Avenir du Collège les Giraudes pour l’année 2022. 
- Vu l’avis favorable du Bureau Statutaire du 3 décembre 2021. 

 
Le Président propose d’attribuer une subvention de 2 000 € pour participer aux frais du voyage organisé pour la 
Classe Mémoire et Avenir du Collège les Giraudes. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve l’octroi d’une subvention de 2 000 € à la Classe Mémoire et Avenir du Collège les 

Giraudes. 
- Autorise le Président à signer toutes les pièces afférentes pour le versement de la subvention. 

 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°5 – Subvention 2022 au Comité de Ski Alpes Provence – Centre Inter-
Régional d’Entrainement. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

− Vu la demande de subvention du Comité de Ski Alpes Provence pour le Centre Inter-Régional 
d’Entrainement : Structure d’appui scolaire Briançon. 

− Vu le nombre d’enfants du Pays des Ecrins concernés par cette structure. 
 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays des Ecrins participe au Parcours de 
l’Excellence Sportive depuis 2015 avec une participation annuelle de 20 000 € dans le cadre d’une 
convention de partenariat de 4 ans. 
 
Pour l’année 2021, la participation de la Communauté de Communes du Pays des Écrins s’élevait à 10 000 €. 
 
Le Président propose d’octroyer une subvention de 10 000 € pour l’année 2022 au Comité de Ski Alpes 
Provence. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

− Approuve l’exposé du Président. 
− Approuve l’octroi d’une subvention de 10 000 € pour l’année 2022 au Comité de Ski Alpes Provence pour 

le Centre Inter-Régional d’Entrainement : Structure d’appui scolaire Briançon. 
− Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives au versement de cette subvention. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°6 – Demande de subvention au titre de la DETR 2022 pour 
l’assainissement de Puy Aillaud – Commune de Vallouise-Pelvoux. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la circulaire de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) – Appel à projets pour la 
programmation 2022. 

- Vu l’inscription de ces travaux dans le Schéma Directeur de la vallée de la Vallouise et du zonage 
approuvé par délibération le 26 novembre 2015. 
 
 

La Communauté de Communes du Pays des Ecrins, dans le cadre de la compétence Assainissement, souhaite 
réaliser une station d’épuration (STEP) permettant de traiter les eaux usées provenant du hameau de Puy 
Aillaud. 
 
Actuellement les effluents sont collectés et dirigés sans traitement dans le ravin en contrebas du hameau. 
 
Cette STEP sera dimensionnée à 120 Equivalent-Habitants. 
 
Après étude, le montant des travaux 400 000 € HT. 
 
Le Président propose le plan de financement suivant : 
 
Plan de financement  
 

Financeurs Participation % Montant € HT 
Etat (DETR 2022) 20 80 000 

Agence de l’Eau RMC 30 120 000 
Conseil Départemental 05 20 80 000 

Autofinancement 30 120 000 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le plan de financement présenté. 
- Autorise le Président à solliciter les subventions au titre de la DETR 2022. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°7 – Demande de subvention au titre de la DETR pour le confortement 
de la digue rive droite de la Durance à L’Argentière-La Bessée – Tranche 2. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la circulaire de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) – Appel à projets pour la 
programmation 2022. 
 
 

La Communauté de communes, dans le cadre de la compétence GEMAPI souhaite réaliser la tranche 2 des 
travaux de confortement la digue rive droite de la Durance, au centre-ville de l’Argentière-La Bessée. 
Elle protège une population estimée à 2 545 habitants. 
 
Description du projet  
Le RTM accompagne la Communauté de Communes dans les travaux de la première tranche comme pour la 
suite du projet. 
Les travaux consisteront en : 

- La reprise en sous-œuvre du mur poids en maçonnerie de pierres jointoyées. 
- La réfection du parement (comblement des lacunes et pierres manquantes). 

 
Estimation budgétaire :  
 

DESIGNATION MONTANT HT 

Travaux de protection 665 000€ 

Frais de dossiers au titre de la loi sur l’Eau, 
de dossier d’autorisation environnementale, 
rémunération de maîtrise d’œuvre, divers et 

imprévus (publicité, essais et contrôles, 
actualisation des prix,…) 

115 000€ 

Montant total HT 780 000€ 

 
 
Le Président propose le plan de financement ci-dessous : 
     
DETR (40%)       312 000€ 
Conseil Départemental (30 %)     234 000€ 
Autofinancement (30 %)     234 000€ 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le plan de financement présenté. 
- Autorise le Président à solliciter les subventions au titre de la DETR. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°8 – Demande de subvention au titre de la DETR pour l’opération 
« Travaux d’aménagements et d’isolation de l’Ecole de Musique Intercommunale ». 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 

 
- Vu la nécessité de réaliser des travaux d’amélioration énergétique des locaux, de l’accessibilité, des 

espaces de travail et d’accueil du public, pour l’Ecole de Musique Intercommunale. 
- Vu l’Arrêté d’attribution de la subvention n°2018_10499, en date 14 décembre 2018 du Conseil Régional 

Provence Alpes Côte d’Azur. 
- Vu l’inscription du projet à la programmation du CRTE. 

 
La Communauté de Communes du Pays des Ecrins a fait l’acquisition de « local Petit » à l’Ecole de Musique 
Intercommunale en décembre 2016. 
 
Suite à cette acquisition, il était prévu de réaliser des travaux d’aménagement pour l’amélioration de la 
qualité d’accueil des usagers et l’accessibilité au bâtiment tout en permettant une amélioration des 
conditions de travail du personnel. 
 
Une subvention avait été attribuée par le Conseil Régional Provence-Alpes Côte d’Azur au titre du CRET 1ère 
génération (2015-2018).  
 
La définition du projet portait alors sur un montant subventionnable de 99 643 € HT.  
La collectivité a obtenu 29 893 € HT, soit 30% du montant subventionnable de 99 643 € HT. 
 
Depuis le projet a évolué, avec notamment un volet complet sur l’amélioration énergétique du bâtiment. 
 
Cette opération a été inscrite au plan d’actions du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 
porté par le PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras. 
 
Les travaux portent principalement sur l’amélioration énergétique des locaux, et sur l’amélioration de 
l’accessibilité, des espaces de travail et d’accueil du public. 
 
La définition du projet a permis d’estimer ce nouveau plan de travaux à 325 000.00€ HT. 
 
Le Président propose de solliciter les partenaires financiers de la façon suivante :  
 

DÉPENSES INVESTISSEMENT - EN EUROS – HT  
Travaux d’aménagement de l’école de musique intercommunale 325 000 
TOTAL 325 000 

RECETTES – EN EUROS - HT 
DETR 2022 (40%)  130 000 
CRET 1 Région (9,20%) ACQUIS 29 893 
Autofinancement (50,8%) 165 107 
TOTAL 325 000 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le projet et son contenu. 
- Approuve le plan de financement de l’opération. 
- Autorise le Président à solliciter une aide au titre de la DETR.  
- S’engage à informer le service instructeur de toute modification intervenant dans les éléments ci-

dessus mentionnés. 
- Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 

Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°9 – Demande de subvention au titre de la DETR 2022 pour la 
réhabilitation de la station d’épuration de Queyrières – Commune de Saint Martin de 
Queyrières. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

- Vu la circulaire de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) – Appel à projets pour la 
programmation 2022. 
 
 

La Communauté de Communes du Pays des Ecrins, dans le cadre de la compétence Assainissement, souhaite 
réhabiliter la station d’épuration (STEP) de Queyrières sur la Commune de Saint Martin de Queyrières. 
En effet cette STEP a été mise en service en décembre 2005 et présente depuis quelques années des 
dysfonctionnements dus à un colmatage de son traitement secondaire de type filtre à sable. 
De plus la qualité de traitement ne respecte pas les normes en vigueur. 
 
Cette STEP sera dimensionnée à 100 Equivalent-Habitants. 
 
Après étude, le montant des travaux 250 000 € HT. 
 
Le Président propose le plan de financement suivant : 
 
Plan de financement  
 

Financeurs Participation % Montant € HT 
Etat (DETR 2022) 20 50 000 

Agence de l’Eau RMC 30 75 000 
Conseil Départemental 05 20 50 000 

Autofinancement 30 75 000 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le plan de financement présenté. 
- Autorise le Président à solliciter les subventions au titre de la DETR 2022. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°10 – Demande de subvention au titre de la DETR 2022 pour la 
réhabilitation de la station d’épuration de Pra Reboul – Commune de la Roche de 
Rame. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 

 
- Vu la circulaire de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) – Appel à projets pour la 

programmation 2022. 
 
 

La Communauté de Communes du Pays des Ecrins, dans le cadre de la compétence Assainissement, souhaite 
réhabiliter la station d’épuration (STEP) de Pra Reboul sur la commune de La Roche de Rame. 
 
En effet cette STEP a été mise en service en 2003 et présente depuis quelques années des 
dysfonctionnements dus à un colmatage de son traitement secondaire de type filtre à sable. 
De plus la qualité de traitement ne respecte pas les normes en vigueur et il y a régulièrement des 
résurgences d’eau traitée sur la parcelle. 
 
Cette STEP sera dimensionnée à 60 Equivalent-Habitants dans un premier temps et son fonctionnement 
permettra d’ajouter des modules s’il y a besoin dans le cadre du traitement des eaux usées provenant de la 
future zone d’activité du Planet. 
 
 
Après étude, le montant des travaux 250 000 € HT. 
 
Le Président propose le plan de financement suivant : 
 
Plan de financement  
 

Financeurs Participation % Montant € HT 
Etat (DETR 2022) 20 50 000 

Agence de l’Eau RMC 30 75 000 
Conseil Départemental 05 20 50 000 

Autofinancement 30 75 000 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le plan de financement présenté. 
- Autorise le Président à solliciter les subventions au titre de la DETR 2022. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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TRANSITION ECOLOGIQUE RAISONNEE ET ENVIRONNEMENT. 
 

Délibération n°11– Attribution du marché de maintenance des « chaufferies, des 
installations techniques de ventilation, de climatisation et de production d’eau chaude 
sanitaire ». 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu l’article L5211-10 du CGCT. 
- Vu la délibération n°2 du Conseil Communautaire donnant délégation au Bureau Statutaire. 
- Vu la fin du contrat de maintenance des chaufferies et des installations techniques de ventilation en 

décembre 2021. 
- Vu la nécessité de repasser un contrat de maintenance des chaufferies, des installations techniques de 

ventilation, de climatisation et de production d’eau chaude sanitaire pour la période 2022-2024. 
- Vu le choix de la commission d’appel d’offres du 15 décembre 2021. 

 
 
Le Président rappelle la nécessité de passer un marché de maintenance des chaufferies, des installations 
techniques de ventilation, de climatisation et de production d’eau chaude sanitaire pour les bâtiments 
intercommunaux suivants : 

- Maison du Canton. 
- Crèche de l’Argentière-La Bessée. 
- Cinéma. 
- Piscine. 
- Lucéo. 
- Maison de santé Vallouise. 
- Centre socio culturel Saint Jean. 

 
Aussi, à la suite d’une consultation, la commission d’appel d’offres du 15 décembre 2021 propose d’attribuer le 
marché à la société SOGETHA pour un montant annuel de 6 554.17 € HT ou 7 865 € TTC. 
La durée du marché sera de trois ans. 
 
Le Président propose de signer le marché de maintenance des chaufferies, des installations techniques de 
ventilation, de climatisation et de production d’eau chaude sanitaire avec la société SOGETHA pour un montant 
de 7 865 €TTC par an pour la période 2022-2024. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer le marché avec la société SOGETHA pour un montant de 7 865 euros 

TTC par an pour une durée de trois ans 
- Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à la mise en œuvre du marché 

 
Approuvée à l’unanimité. 
 
 
Le Président rappelle le souhait des élus à mutualiser les consultations. Il conviendrait d’établir une liste 
des groupements de commandes possibles.  
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Délibération n°12 – Approbation du scénario de déviation du réseau d’eaux usées le 
long du Gyr à l’aval de la station de Pelvoux-Vallouise. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
- Vu le Plan de Gestion de la Haute Durance réalisé en 2014 par le SMADESEP et mettant en avant une 

zone d’incision du lit du Gyr favorisant l’érosion des berges. 
- Vu les limites de l’espace de mobilité du Gyra approuvées par les services de l’Etat. 
- Vu les travaux engagés et réalisés dans le cadre de la restauration de l’espace de mobilité du Gyr. 
- Vu l’inscription de ces travaux de dévoiement de la canalisation des eaux usées dans le Schéma 

Directeur d’Assainissement de la vallée de la Vallouise. 
- Vu le rapport d’Avant-Projet Sommaire de novembre 2016 réalisé par HYDRETUDES approchant les 

différentes solutions techniques afin de retirer cette canalisation de l’espace de mobilité. 
- Vu le courrier du préfet en date du 23 février 2021 n’autorisant pas les travaux de protection de 

berges dans l’espace de mobilité du cours d’eau au motif qu’ils contreviennent aux dispositions du 
SDAGE Rhône Méditerranée. 

- Vu la réunion du 2 avril 2021 à Vallouise-Pelvoux en présence des élus de la commune, du Président 
de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins (CCPE) et des techniciens, présentant les 4 
scénarios possibles. Suite à cette réunion 2 scénarios sont retenus. 

- Vu le rapport d’août 2021 réalisé par HYDRETUDES avec les détails des solutions techniques 
(chiffrage, avantages, inconvénients de chaque scénario). 

- Vu la réunion du 8 décembre 2021 à Vallouise-Pelvoux en présence des élus de la commune, du 
Président de la CCPE et des techniciens, retenant un scénario. 

 
Le Président propose de retenir le scénario suivant : 
« Installation d’un poste de relevage en rive droite qui refoule les effluents en haut du talus de la 
copropriété qui reprendraient le réseau gravitaire existant au niveau du pont des Gorges. Les effluents de 
la rive gauche seront quant à eux refoulés au niveau de la RD à l’embranchement de la route de l’Eychauda 
via un deuxième poste de relevage ». 
 
Le montant des travaux est estimé à 470 000 € HT environ, seul une consultation des entreprises permettra 
de s’assurer de ce montant.  
 
Le coût de fonctionnement et d’entretien annuel de ces postes de relevage est d’environ 15 000 € HT au 
total. 
 
Le Président propose le schéma du tracé ci-dessous : 
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Le Président rappelle également que ce projet de déplacement de la canalisation d’assainissement est 
compatible avec le projet de voie verte entre Pelvoux et Vallouise qui reste une priorité pour la Communauté 
de Communes du Pays des Ecrins et pour la Commune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le scénario proposé. 
- Autorise le Président à poursuivre les études.  

 
Contre : 1 (Laurent VERNET). 
Pour : 23 
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET MOBILITE – GEMAPI. 
 

Délibération n°13 – Convention de vente de titres de transports à la Mairie de Puy Saint 
Vincent. 
 
Présentation de la délibération : Alain SANCHEZ. 
 
Chaque année, une convention est signée entre la Communauté de Communes du Pays des Ecrins et la Mairie 
de Puy Saint Vincent qui a pour objet la vente de titres de transport des navettes hivernales internes à la 
station de Puy Saint Vincent. 
 
Il est proposé que la Communauté de Communes du Pays des Ecrins permette à la Mairie de Puy Saint Vincent 
d’acheter 20.0000 titres de transports jour et 7.200 titres de transports soirée à 1 € l’unité, soit pour un 
montant de 27.200 euros. 
 
La facturation sera annuelle. 
 
La convention entrera en vigueur à compter de la signature et se terminera dès facturation 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer la convention avec la Mairie de Puy Saint Vincent. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE. 
 

Délibération n°14 – Avenant à la convention pour le Relais Petite Enfance. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 

- Vu la convention du 2 janvier 2018 entre la Communauté de Communes du Pays des Ecrins et la 
Communauté de Communes du Guillestrois du Queyras concernant la mise en place commune d’un 
Relais Petite Enfance (ancien Relais Assistantes Maternelles) arrive à son terme le 31 décembre 
2021. 

-  Vu la convention conclue avec la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Alpes pour le Relais 
Petite Enfance arrive à son terme le 31 décembre 2022. 
 

La Communauté de Communes du Pays des Ecrins et la Communauté de Communes du Guillestrois et du 
Queyras proposent de signer un avenant à la convention du 2 janvier 2018 concernant le partenariat lié au 
Relais Petite Enfance, afin de le prolonger d’un an jusqu’au terme de la convention signée avec la CAF. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer l’avenant qui prolonge d’un an la convention du 2 janvier 2018 entre 

la Communauté de Communes des Pays des Ecrins et la Communauté de Communes du Guillestrois 
Queyras. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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ADMINISTRATION ET FINANCES. 
 

Délibération n°15 – Subvention d’équilibre 2022 au Budget M14 Cinéma. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
Une subvention d’équilibre sera versée pour assurer l’équilibre du budget M14 Cinéma pour le budget 2022.  
 
Elle sera déterminée et votée lors du vote du budget primitif 2022. 
 
Le Président propose de verser un acompte de la subvention 2022 en janvier 2021 qui ne dépassera pas 50 
% de la subvention accordée au titre de l’année 2021. 
 
Après en avoir, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le versement d’un acompte sur la subvention 2022, en janvier 2021, ne pouvant dépasser 

50% de la subvention accordée au titre de l’année 2021 soit 35 000€. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°16 – Budget 2021 – Décision Modificative n°3 M 49 Budget 
Assainissement. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
 

 
 
Augmentation des crédits de dépenses d’annulation de créances des années antérieures pour 5 000€ 
correspondant à l’annulation de factures d’assainissement correspondant suite au travail du service 
recouvrement du SGC de Briançon. Cette augmentation est compensée par la diminution du poste de 
dépenses relatives à la maintenance pour un montant équivalent. 
 
 
Après en avoir, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la décision modificative ci-dessus pour le budget 2021 concerné. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°17 – Budget 2021 – Décision Modificative n°5 – M14 Budget Général. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
 

 
 

 
 
Augmentation des crédits de dépenses pour 12 000,00€ correspondant au remboursement de l’annuité de 
l’emprunt 2021 souscrit en cours d’année. La compensation est réalisée par la diminution du poste 
subventions d’équipement versées pour 12 000,00€. 
 
 
Après en avoir, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la décision modificative ci-dessus pour le budget 2021 concerné. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°18 – Recrutement d’un contrat Parcours Emploi Compétences PEC. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2. 
- Vu le Code du travail, notamment les articles L.1111-3, L.5134-19-1 à L5134-34, L.5135-1 à L.5135-

8 et R.5134-14 à D.5134-50-3. 
- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1. 
- Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant 

les politiques d’insertion. 
- Vu la circulaire n°DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 

compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi. 
 
Le Président rappelle que le contrat Parcours emploi compétences (P.E.C.) a pour objet de faciliter 
l’insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
particulières d’accès à l’emploi. A cette fin, il comporte des actions d’accompagnement professionnel. 
La prescription des P.E.C. est centrée sur les publics éloignés du marché du travail, l’entrée dans un PEC se 
fait sur la base du diagnostic du prescripteur. 
 
L’aide à l’insertion professionnelle de l’Etat est attribuée à l’employeur qui, en contrepartie, doit 
obligatoirement mettre en place des actions d’accompagnement et de formation. 
L’employeur doit également désigner un tuteur parmi les salariés qualifiés et volontaires pour assumer cette 
fonction. 
 
Le P.E.C. fait l’objet d’un accompagnement en quatre phases : 

- Diagnostic du prescripteur. 
- Entretien tripartite réunissant le prescripteur, l’employeur et le futur salarié au moment de la 

signature de la demande d’aide qui doit permettre la formalisation des engagements. 
- Suivi pendant la durée du contrat. 
- Entretien de sortie de 1 à 3 mois avant la fin du contrat. 

 
Le P.E.C. prend la forme d’un contrat à durée déterminée d’une durée de 9 mois à raison de 35 heures par 
semaine.  
Le renouvellement du contrat n’est ni prioritaire ni automatique, il est conditionné à l’évaluation, par le 
prescripteur, de son utilité pour le bénéficiaire et autorisé uniquement si les engagements antérieurs de 
l’employeur ont été respectés. 
 
Notre collectivité peut donc décider d’y recourir en conciliant ses besoins avec la perspective d’aider un 
demandeur d’emploi à s’insérer dans le monde du travail. 
 
Ce contrat à durée déterminée serait conclu pour une période de 9 mois à compter du 1er janvier 2022 et 
jusqu’au 05 septembre 2022 (durée du contrat de 12 mois). 
 
L’Etat prendra en charge 60% de la rémunération brute correspondant à l’indice majoré 340 soit 1 593.25€.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la création d’un poste à compter du 1er janvier 2022 dans le cadre du dispositif « Parcours 

Emploi Compétences ». 
- Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°19 – Servitudes de passage sur les parcelles E 1031, E 1035, E 1029 et 
E 1033 de la Commune de Vallouise-Pelvoux. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
- Vu l’acte notarié de cession entre Lucet Consorts et la communauté de communes du Pays des Ecrins 

pour améliorer l’accès au centre départemental d’incendie et de secours de Pelvoux. 
- Vu la demande de Monsieur Lucet de bénéficier d’une servitude de passage pour l’accès à son terrain 

et l’implantation des réseaux pour desservir la future construction envisagée sur les parcelles E 
1027, E 1028, E 1030, E 1032, E 1034 et E 1036. 

- Vu l’avis favorable du Bureau Statutaire d’accorder la servitude sollicitée par Monsieur LUCET. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise la mise en place la servitude de passage et d’implantation des canalisations sur les 

parcelles E1031, E1035, E1029 et E1033 de la commune de Vallouise-Pelvoux au profit du fond 
constitué des parcelles E1027, E1028 et 1030, E1032, E1034 et E1036. 

- Dit que les frais générés par l’autorisation pris en charge par Monsieur. Lucet. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 
  



Pour :  Contre :  Abstention : 
Page 152 sur 153 

Délibération n°20 – Refacturation des transports à la M 14 Social. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
Le Président rappelle que le principe de refacturer aux différents services les prestations de transport 
effectuées par la M43 permet une transparence des coûts de chaque service. 
 
Le montant des services pour l’année 2021 s’élève à 9.093,00 € dont : 

- 6.509,00 € pour l’accueil de loisirs de L’Argentière-La Bessée. 
- 2.204,00 € pour l’ALSH de Saint Martin de Queyrières. 
-   380,00 € pour l’animation famille. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la refacturation au Budget M14 Social. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°21 – Attribution de l’Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 

 
- Vu la convention de rupture conventionnelle entre la communauté de communes du Pays des Ecrins 

et l’agent matricule n°543, approuvée par délibération du 25 novembre 2021. 
- Vu l’article 12, qui prévoit que l’Agent matricule n°543, est éligible à l’allocation d’aide au retour 

à l’emploi conformément à la réglementation de l’indemnisation de chômage. 
- Vu l’absence de convention entre la communauté de communauté du Pays des Ecrins et Pôle Emploi 

pour l’indemnisation du chômage par cette dernière pour les agents titulaires de la fonction 
publique territoriale. 

- Vu l’inscription de l’Agent matricule n°543 auprès de Pôle Emploi en tant que demandeur d’emploi 
en date du 13 décembre 2021. 

- Vu le refus de l’allocation d’Aide au Retour à l’Emploi en date du 13 décembre 2021. 
 
Dans le cas où l’Agent matricule n°543, remplit les conditions : 

- Inscription en demandeur d’emploi auprès de Pôle Emploi. 
- Rejet d’indemnisation par Pôle Emploi pour raison d’agent public non indemnisable par Pôle Emploi, 

document délivrée à l’agent par Pôle Emploi. 
- Actualisation mensuelle de la situation de recherche d’emploi, par la production d’une fiche 

mensuelle délivrée par Pôle Emploi. 
- Recherche active pour retrouver un emploi, celle-ci est vérifiée conformément à la réglementation 

par les services de Pôle Emploi. 
 
Dans ces conditions, l’agent matricule n°543 est éligible au versement à l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi par la Communauté de communes du Pays des Ecrins. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à notifier l’allocation d’aide au retour à l’emploi par arrêté du Président. 
- A procéder mensuellement l’allocation d’Aide au Retour à l’Emploi dans les limites de la durée 

portée dans l’arrêté de notification de L’ARE. 
 
Il est souligné que Pôle Emploi ne signera pas de convention avec les collectivités. Le service n’existe pas encore 
au Centre de Gestion. Sans convention avec Pôle Emploi, c’est la collectivité qui indemnise l’agent. Cet agent 
va être indemnisable pendant 730 jours, nous avons versé une indemnité de 13 500 €. Cette indemnité est au-
dessus de l’indemnité légale qui peut générer une carence supra légale ainsi du 1er décembre au 15 février, 
l’agent ne sera pas indemnisé. L’indemnité journalière est de l’ordre de 30 €. Dès que l’agent failli a une 
obligation de Pôle Emploi, nous appliquons les mêmes conditions que Pôle Emploi (actualisation, formation, 
radiation…). 
 
Monsieur Martin FAURE a l’impression que c’est compliqué, n’est-il pas possible d’évaluer un montant, et de 
trouver un accord entre deux parties. Il est répondu que c’est l’application de la loi. Si nous ne délibérons pas, 
le recours est au Tribunal Administratif. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 

Le Secrétaire de Séance 
Alain SANCHEZ 

Validé électroniquement le 24 décembre 2021 
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